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Voici les étapes d’analyse d’une œuvre : 

Identifier : 

 L’artiste : son nom, années de naissance et de mort ; 

 L’œuvre : son titre ; 

 La date de création : 

 Les dimensions ; 

 Le lieu de conservation (musée ou collection) ; 

 Le genre : portrait, autoportrait, paysage, nature morte, scène religieuse, historique,  

mythologique, abstrait… ; 

 La nature : peinture, aquarelle, dessin… ; 

 La technique : peinture à l’huile, gouache, pastel, encre… ;  

Situer : 

Dans son époque :  

quel contexte historique et/ou artistique ? 

  Description 

Ce qui est représenté 
(personnages, objets, lieux, décors…) 

Que voyez-vous ? Qui ? où ? quoi ? De quoi parle le tableau ? 

Sujet imaginaire ? réaliste ? 

La composition : 

La lumière, l’éclairage, les ombres, les lignes 

(verticalité, obliques,  

symétrie, rythme, etc.) 

 

Les couleurs utilisées (harmonie, contrastes, 

tons froids ou chauds, aspect, intensité, etc.) 

Nommer les couleurs. 
Couleurs : vives / ternes, chaudes / froides 

Présenter une œuvre picturale1 

Décrire : 

Exprimer ses sentiments et émotions  : 

Quelle(s) émotion(s) ressentie(s) face à cette œuvre ?  Et pourquoi ce(s) choix ?  

1. Fiche réalisée selon le modèle de la fiche « Présenter une œuvre picturale », InterCDI n°237, mai/juin 2012, éd. CEDIS. 


